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LE MOT DU MAIRE

Qu’en 2022 nous puissions profiter d’un apaisement de la situation sanitaire !
C’est le premier vœu qui me vient à l’esprit en souhaitant que ce nouvel an vous
garde ainsi que vos familles en bonne santé.
Que nous puissions au plus tôt retrouver l’entière liberté de reprendre nos activités
professionnelles et de loisirs telles qu’avant la pandémie !
Que nous puissions réaliser nos projets en toute sérénité !

Les élus et les agents territoriaux ont tout au long de l’année œuvré sur le terrain
pour que la continuité des services ne soit pas interrompue. Le maximum sera fait
pour que cela perdure, malgré les contraintes sanitaires en vigueur et les absences
dues à la contamination par la COVID.

Pour ce qui est des associations du village, elles se sont mises en « pause » au fil
des évolutions des directives sanitaires. Certaines d’entre elles sont à la veille de
changements.
L’Age Heureux, voit sa secrétaire et son président, Madame et Monsieur Sanchez,
quitter notre village. Je profite de cette tribune pour les remercier de leur totale
implication à la tête de cette association. Soutenus par les adhérents, ils ont
participé avec bonheur à l’animation de la vie associative de notre village.
La bibliothèque est tenue depuis pas mal de temps par Mesdames Gau et Pujol qui
œuvrent à son bon fonctionnement avec beaucoup de disponibilité et de patience.
Si d’autres personnes se sentent l’âme bibliothécaire, ces dames leur céderont la
place.
Appel est ici lancé à ceux qui voudraient s’investir dans le milieu associatif et plus
particulièrement dans cette association de l’Age Heureux ou à la bibliothèque :
faites-vous connaître auprès du secrétariat de la Mairie.

Concernant l’aménagement du village d’importants travaux sont prévus.
En premier lieu la création du réseau pluvial a été entreprise fin 2021 et se
poursuivra en ce début d’année.
L’aménagement de la traversée du village par la RD37 est suspendu à l’obtention
des subventions de l’État et du Département. Si celles-ci nous sont accordées, par
conséquent le chantier pourrait commencer dernier trimestre de cette année pour
s’achever début 2023.
Bien sûr d’autres opérations sont à l’étude mais à ce jour les choix du conseil
municipal ne sont pas encore arrêtés. Dès qu’ils le seront, nous ne manquerons pas
de vous en informer.

Cette année non plus, nous ne pourrons malheureusement pas nous retrouver
pour la cérémonie des vœux. Aussi, au nom du Conseil municipal, je vous souhaite
à tous une Bonne et Heureuse Année 2022

Meilleurs Vœux à vous et ceux qui vous sont chers !

La Mairie est ouverte du 

lundi au vendredi 

de 11h à 12h

le lundi, mardi et jeudi 

de  17h à 18h 

et le vendredi 

de 16h à 17h

www.malvesenminervois.fr

04 68 77 12 43

Astreinte Mairie Week-end

06 32 11 67 68

L’agence postale vous 

accueille tous les matins 

du lundi au vendredi 

de 9h à 12h

Et le samedi 

de 9h30 à 12h

URGENCE EAU 

assainissement 

(service technique)  

0800 011 890 (numéro vert)

http://www.malvesenminervois.fr/
tel:0800%20011%20890
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DIRECTEUR DE PUBLICATION RÉGIS POMMIES IMPRIMÉ EN 430 EXEMPLAIRES

Déjections canines

Malheureusement certaines rues de Malves sont trop régulièrement souillées
par les déjections canines. Non seulement ces dernières constituent un risque
sanitaire pour l’être humain, en particulier pour les enfants, mais leur
ramassage mobilise également les agents techniques de la commune qui,
soyons clairs, ont d’autres missions bien plus importantes pour le village.

Espérons qu’à l’avenir les propriétaires de chiens fassent davantage preuve de
civisme.

Composteurs municipaux
Ils sont en place !!!

Depuis le mois de novembre, les composteurs
partagés ont pris place en bordure du parc du
château. Ils sont à disposition de tous les habitants,
particulièrement ceux du centre du village. Nous
vous invitons vivement à les utiliser afin de valoriser
vos déchets ménagers.
Petit rappel d’utilisation :
- Le 1er bac sert à déposer vos déchets.
- Le second est rempli de matières sèches. A chaque
dépôt il vous suffit d’en ajouter un peu à vos déchets
pour maintenir un bon équilibre carbone/azote.
- Le troisième servira de bac de maturation.

Vous avez des questions ? N’hésitez pas à contacter
la mairie ou le Covaldem 11. Nous nous efforcerons
d’y répondre.

04 68 11 97 00

Présence verte, le service de 
téléassistance dans l’Aude

Partenaire de l’autonomie des personnes depuis plus
de 30 ans, Présence Verte Grand-Sud propose des
solutions de téléassistance adaptées aux besoins de
chacun.
Téléassistance à domicile ou à l’extérieur, les
solutions ont été pensées pour couvrir l’intégralité
des besoins. De nombreuses options vous sont
proposées pour une sécurité maximale en tous lieux.
Une prise en charge partielle est possible selon les
revenus de chacun.

N’hésitez pas à contacter la mairie 
pour davantage d’informations. 

Vous pouvez aussi appeler directement l’association 
Présence Verte Grand Sud au 04 68 47 07 90.

Permanences Maison France Services

Depuis peu, une Maison France Services a ouvert ses
portes à Villemoustaussou . Deux agents vous
accompagnent dans vos démarches administratives
et numériques, telles que le permis de conduire,
carte grise, demande de retraite, impôts, prestations
sociales et familiales…
La Maison France Services est également équipée
d’un espace informatique en libre-service qui vous
permettra d’effectuer vos démarches en toute
autonomie.

Contacts (sur rendez-vous uniquement) :
04 68 78 54 63 ou 06 76 36 76 14

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
ou mfs.villemoustaussou@carcassonne-agglo.fr

Dans notre commune, afin d'assurer au maximum un
service de proximité une permanence sera tenue en
mairie un jeudi toutes les 4 semaines de 11 à 12 h
les jeudis 10 février, 10 mars, 7 avril, 5 mai et 2 juin.

Xylella Fastidiosa
Une bactérie qui menace nos végétaux

Depuis plusieurs mois maintenant, le département
de l’Aude présente quelques foyers infectés par une
bactérie qui est une menace sérieuse pour plantes
et arbres.
Elle se propage par des insectes qui la véhiculent et
l’injectent dans la plante lorsqu’ils viennent se
nourrir de la sève.
Présente ainsi dans la sève, elle gène son
mouvement et la plante meurt. Elle est donc difficile
à détecter car les symptômes sont peu spécifiques.

Elle peut toucher plusieurs centaines de types de
plantes et arbres, elle est donc une réelle menace
pour notre patrimoine végétale. Chacun doit rester
vigilant.

N’hésitez pas à consulter le lien suivant 
pour plus d’informations : 

https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/
Vigilance-vis-a-vis-de-Xylella

mailto:mfs.villemoustaussou@carcassonne-agglo.fr
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/

